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Rapport des juges en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Hippodrome de Grand River Elora 

Date     Mercredi 1er septembre 2021 Heure de 
départ    

18 h 30 

Conditions 
météorologiques   

Courses 1 à 10 : Partiellement nuageux  

(Temp. : 18 oC)   Vent Nord-Ouest 14km/h 

État de la piste Courses 1 à 10 : Rapide (Variante 0 s) 

Nombre de 
courses  

 

10 Nombre de courses 
de qualification  

2 CW Nombre total 
d’inscriptions  

97 

Total des paris 
mutuels 

$254,890 

Contact 
vétérinair
e     

 Réunion 
de 
paddock 

 Réunion  
d’entretien des pistes 

 Visite de 
l’enquêteur 

 Rapport du juge en 
chef sortant 

 

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 

Walker, Craig Hughes, Larry  

Rapport sur les courses de la journée :  
(Accidents, réclamations, amendes et/ou suspensions, objections et/ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 

BUREAU 

 

James Tropea a besoin d’effectuer deux courses de qualification satisfaisantes 

avant le 1er octobre 2021, avant de pouvoir conduire dans les courses ordinaires 

dites overnight. Décision #1313326 

 

Décision #1313420 émise pour Tyler Moore, dans la Course 4, du 22 août 2021, sur 

l’hippodrome Clinton Raceway. Infraction à la règle de la CAJO  22.23.03(b), (a 

effectué une action du poignet au-delà de ce qui est acceptable alors qu’il faisait 

usage de son fouet dans le dernier droit). Il s’est vu imposer une sanction 

pécuniaire de $200 et une suspension de conduite de 3 jours, à être purgée pour 

les 7, 8 et 9 septembre 2021. 
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COURSES 

 

Course  1 – Examen des pylônes dans le virage allant vers le poteau de ½ mille. 

Aucune infraction. 

 

Course   2 – Rien à signaler. 

 

Course   3 – Rien à signaler. 

 

Course  4 – Le #5, “Cheatalotpov”, (B. Macdonald), a été distancé et devra se 

qualifier pour la performance. Nous avons appelé Martin Lachance au sujet de sa 

stimulation (a effectué une action du poignet au-delà de ce qui est acceptable). Un 

avertissement a été ajouté à sa licence. 

 

Course   5 – Rien à signaler. 

 

Course   6 – Rien à signaler. 

 

Course   7 – Rien à signaler. 

 

Course   8 – Rien à signaler. 

 

Course   9 – Rien à signaler. 

 

Course 10 – Enquête 

Examen du bris d’allure effectué par le #5, “Crazy Money De Vie”, (B. Macdonald), 

allant vers le poteau de ½ mille. Il a terminé la course en 3e position. Aucune 

infraction à la règle sur les bris d’allure. 

Lien pour la vidéo d’enquête : https://youtu.be/hYIb8z4sN5U  

 

 

Réclamations 

 

Course   1 – “Victoriahasasecret” (1), pour $18,750, par le propriétaire- entraîneur 

Francis Guillemette. 

Course   3 – “Howmacfiesty” (2), pour $13,125, par le propriétaire- entraîneur 

Robert Bernicky. 

 

 

https://youtu.be/hYIb8z4sN5U

